
ii) Les processus de production devraient faire l'objet de
mesures agréées de contrôle de la qualité.

iii) Lors de la production de munitions explosives, il
faudrait appliquer des normes agréées d'assurance-
qualité internationalement reconnues.

iv) Les essais de réception devraient être réalisés en
conditions réelles de tir dans toute une gamine de

situations ou au moyen d'autres procédures validées.

v) Des normes élevées de fiabilité devraient tre
spécifiées dans les contrats entre l'acheteur et le
vendeur de munitions explosives.

b) Gestion des munitions

Afin d'assurer la meilleure fiabilité possible à long terme des
munitions explosives, les États sont encouragés à appliquer les

normes et modes opératoires correspondant aux meilleures
pratiques en ce qui concerne l'entreposage, le transport, le

stockage sur le terrain et la manipulation conformément aux
dispositions ci-après.

i) Les munitions explosives devraient être entreposées
dans des installations sûres ou stockées dans des
conteneurs appropriés permettant de protéger les
munitions explosives et leurs éléments en atmosphère
contrôlée si nécessaire.

ii) Tout État devrait transporter des munitions en
provenance et à destination d'installations de
nroduction. d'installations de stockage et du terrain


